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Mesdames, Messieurs les membres de l’Association, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association MAISON DES JEUNES ET DE LA CULTURE HENRI BAZIN 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 
Disponibilités : 
 
Les disponibilités, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 271 181 euros, 
sont valorisées à leur valeur nominale et dépréciées le cas échéant sur la base de leur valeur d'inventaire. 
Nos travaux ont consisté à vérifier l'existence, l’exhaustivité et l’évaluation de ces disponibilités, par 
confirmation directe auprès de l’établissement bancaire.  
 
Subventions d’exploitation :  
 
Nous avons contrôlé l’application des règles et méthodes comptables mentionnées dans l’annexe des 
comptes annuels.  
Nos contrôles ont notamment consisté à :  
 

▪ Rapprocher les montants mentionnés au compte de résultat et dans l’annexe des comptes 
annuels avec les conventions conclues avec les financeurs, 

▪ Vérifier le correct rattachement des subventions d’exploitation au compte de résultat. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les autres documents adressés 
aux Membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités du Conseil d’administration et du Trésorier relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.   
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
 
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Nancy, le 29 avril 2025 

 
BATT AUDIT 
Eric PIERRAT 

 
Commissaire aux Comptes 
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MJC Henri BAZIN 

 ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 

 
Association loi 1901, la MJC Bazin, dont l’objet social reprend les principes d’éducation populaire renforcés, 

à travers un partenariat contractualisé entre la ville de Nancy et la MJC Bazin. L’action principale, pour notre 

association, est de mettre en œuvre sur le territoire de Nancy Métropole des activités socioculturelles 

accessibles à tous.  
 
Faits majeurs de l’exercice 2024 et événements postérieurs à la clôture 

La Ville de Nancy maintient à l’identique sa subvention en 2025 que sur 2024. 
 

Règles et Méthodes Comptables 

 

Information générale 
Les comptes annuels de l’exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence. 

Le bilan de l’exercice présente un total de 392 676 € 

Le compte de résultat fait apparaître : 
- un total produits de   643 234 € 

- un total charges de    669 295 €  Soit un déficit de 26 061 € 
 

L’exercice comptable recouvre la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024 et comprend une durée 
de 12 mois. 
Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de bases : 

- continuité de l’exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, 
- indépendance des exercices. 

 
Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux règlements ANC 2014-03 du 5 juin 
2014 et ANC N°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit 
privé à but non lucratif. 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques. 
 
Changement de méthodes et de présentation 

Aucun changement dans les méthodes d’évaluation et de présentation n’a été apporté sur l’exercice. 
 

Les principales méthodes utilisées sont : 
 
Immobilisations 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais accessoires, hors 
frais d’acquisitions des immobilisations) ou à leur coût de production. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
normale d’utilisation des biens. 
 
Créances et dettes 
Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale. 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur 

comptable. 
 
Disponibilités 
Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale. 



MJC Henri BAZIN 

 ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 

 
Indemnités de fin de carrière 
Modalité de calcul : droits acquis au 31 décembre 2024 non pondérés, non actualisés et chargés. 
Convention collective : Animation 
Montant évalué : 138 597 € 
Il est à observer que l’association a constitué une provision pour faire face à ses engagements pour un 
montant total de 44 273 € € (dont 1 504 € au titre de l’exercice). 
 
Produits constatés d’avance 
Au 31/12/2024, le montant des produits constatés d'avance s'élève à 128 503 €. 
Conformément au principe d’indépendance des exercices comptables, il correspond à la perception par 

anticipation des cotisations adhérents du second et du troisième trimestre de la saison 2024/2025. 
 
Contributions volontaires en nature 
L’Association s’appuie, pour mener ses actions, sur la mise à disposition de locaux et de salles. 
Le montant a été valorisé de la manière suivante par la Ville de Nancy : 
Les contributions volontaires ont été évaluées en bas du compte de résultat conformément aux 
prescriptions du plan comptable associatif.  
Au 31/12/2024, ces contributions volontaires s’élèvent à 168 728 € et se décomposent comme suit : 

Bénévolat : ......................................................................................................................  15 500 € 
Mise à disposition des locaux (selon évaluation de la ville de Nancy) ......................... 127 041 € 
Fluides (consommations estimées par la ville)  .............................................................. 26 187 € 

 

Tableau de mouvements des immobilisations 

 

Actif immobilisé Début exerc. Augmentation Diminution Fin d'exercice 

          

Immobilis. Incorp.     
Immobilis. Corporelles           126 671 €               2 933 €                         0 €          129 604 €  

Immobilis. Financières                  700 €              1 000 €                 1 700 € 

          

TOTAL GENERAL           127 371 €               3 933 €                         0 €          131 304 €  

 
Tableau de mouvements des amortissements 
 

Immob. Amortissables  Début exerc.  
 

Augmentation   Diminution   Fin d'exercice  

          

Immobilis. Incorp.                                                           

Immobilis. Corporelles           101 930 €               5 827 €                         0 €          107 757 €  

Immobilis. Financières                                         
          

TOTAL GENERAL           101 930 €               5 827 €                         0 €          107 757 €  
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 ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

Du 01/01/2024 au 31/12/2024 

 

 

 

 

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

        

Autres immobilisations financières     
Autres créances clients            36 689 €                36 689 €    

Personnel et comptes rattachés                       0 €                          0 €    

Sécurité Sociale, autres organismes sociaux                       0 €                          0 €    

Etat: activité partielle à recevoir                       0 €                          0 €    

Créances diverses             58 780 €                54 430 €                     4 350 € 

Charges constatées d'avance               1 053 €                   1 053 €    

        

TOTAL GENERAL            96 522 €                 92 172 €                     4 350 €  

 
 

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus + 1 an au plus A plus de 5 ans 

  
Emprunt à plus 1 an max. à l’origine 
Emprunt et dette financière divers 

                    0 € 
                926 € 

                    0 € 
                926 €     

Fournisseurs et comptes rattachés 
Personnel et compte rattachés 

          14 777 €  
          22 995 € 

          14 777 €  
          22 995 €     

Sécurité Sociale, autres organismes sociaux           25 042 €            25 042 €      

Produits constatés d'avance         128 503 €          128 503 €      

Autres dettes                 495 €                 495 €     

TOTAL GENERAL        192 738 €          192 738 €      

 

 

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE Montant 

Exploitation 
Financières 
Exceptionnelles 

 
TOTAL 

                           1 053 € 
 
 
 

                          1 053 € 

 
 

CHARGES A PAYER Montant 

Provision pour congés payés 29 894 €  

    

DETTES FISCALES ET SOCIALES                            29 894 €  

    

Charges à payer                                      0 €  

    

AUTRES DETTES                                      0 € 
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 ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 
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PRODUITS À RECEVOIR Montant 

Ville de Nancy 
Autres produits à recevoir 
CAF 
CPAM 
 

TOTAL 

40 826 € 
2 422 € 

11 183 € 
0 € 

   
54 431 €     

 

 

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES Montant 

Provisions pour retraite 
                  

TOTAL 

 44 273 € 
 

 44 273 € 

 

 

VARIATIONS DES FONDS 
ASSOCIATIFS 

Solde au début 
de l'exercice 

Affectation 
résultat N-1 

Augmentation Diminution Solde à la 
fin de 

l'exercice 

 
Fonds propres sans droit de 
reprise 
Fonds propres avec droit de 
reprise 
Écart de réévaluations 
Réserves 
Report à nouveau 
Résultat comptable de l'exercice 
Subventions d'investissement 
Provisions réglementées 
 

 
206 915 € 

 
 
 
 
 
 

- 41 230€ 
17 714 € €  

 
- 41 230 € 

 
 
 
 
 
 

+ 41 230 € 
  
 

 
 
 
 
 
 
        
 
 

              3 351 € 

 
 
 
 
 
 
 
 

26 061€ 
     5 025 € 

 
  165 685 € 

 
 
 
 
 

 
- 26 061 € 

16 040 € 
 

    183 399 € 0 € 3 351 € 31 086 €   155 664 € 

 
 
Subventions d’exploitation reçues 
 

 

Subvention Ville (fonctionnement, CHRS, périscolaire, projets) 
FONJEP 
ASP 
JEUNESSE ET SPORT 

298 400 € 
7 107 € 
3 931 € 

850 € 
CREDIT MUTUEL ENSEIGNANT                                    500 € 

TOTAL GENERAL 310 788 € 
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